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Revalorisation de l'indemnité forfaitaire des conciliateurs de justice
Question écrite n° 14706

Texte de la question

M. Éric Michoux appelle l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la revalorisation de
l'indemnité forfaitaire des conciliateurs de justice. Ces derniers sont un maillon important du système judiciaire et
permettent, par leur engagement au quotidien, de désengorger les tribunaux. Ces conciliateurs incarnent une
justice de proximité et contribuent au règlement amiable des litiges. Ils sont bénévoles et ne perçoivent qu'une
indemnité forfaitaire annuelle de 650 euros (destinée aux dépenses de secrétariat, d'affranchissement) depuis
l'arrêté du 4 novembre 2020 et une prise en charge de leur déplacement via les frais kilométriques (décret n°
2006-78). En 2022, le ministre de la justice de l'époque avait annoncé une revalorisation de l'indemnité
forfaitaire annuelle de 650 à 1 000 euros. Quatre ans après cette annonce, les conciliateurs de justice attendent
sa mise en œuvre. Aussi, il souhaite savoir si le Gouvernement entend procéder à une revalorisation de leur
indemnité ainsi que de leurs frais kilométriques.
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